
Recours introduit le 9 avril 2020 — JE/Cour de justice de l’Union européenne

(Affaire T-184/20)

(2020/C 201/48)

Langue de procédure: l’anglais

Parties

Partie requérante: JE (représentant: N. Forwood, QC)

Partie défenderesse: Cour de justice de l’Union européenne

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— annuler partiellement la décision du Président de la Cour de justice du 31 janvier 2020 de déclarer vacant le poste de la 
requérante en qualité d’avocate générale et d’engager la procédure tendant à la nomination d’un successeur;

— condamner la partie défenderesse aux dépens.

Moyens et principaux arguments

À l’appui du recours, la partie requérante fait valoir que l’acte adopté par les défendeurs doit être partiellement annulé pour 
incompétence, violation des formes substantielles, ainsi que pour violation des traités et des règles de droit relatives à leur 
application. 

Recours introduit le 9 avril 2020 — FCA Italy/EUIPO — Bettag (Pandem)

(Affaire T-191/20)

(2020/C 201/49)

Langue de dépôt de la requête: l’anglais

Parties

Partie requérante: FCA Italy SpA (Turin, Italie) (représentants: F. Jacobacci et E. Truffo, avocats)

Partie défenderesse: Office de l’Union européenne pour la propriété intellectuelle (EUIPO)

Autre partie devant la chambre de recours: Christoph Bettag (Aix-la-Chapelle, Allemagne)

Données relatives à la procédure devant l’EUIPO

Demandeur de la marque litigieuse: autre partie devant la chambre de recours

Marque litigieuse concernée: marque verbale de l’Union européenne Pandem — demande d’enregistrement no 17 297 029

Procédure devant l’EUIPO: procédure d’opposition

Décision attaquée: décision de la cinquième chambre de recours de l’EUIPO du 4 février 2020 dans l’affaire R 1483/2019-5

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— annuler la décision attaquée;
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— condamner l’EUIPO aux dépens.

Moyens invoqués

— violation de l’article 8, paragraphe 1, sous b), du règlement (UE) 2017/1001 du Parlement européen et du Conseil;

— dénaturation grave des faits.

Recours introduit le 10 avril 2020 — Eternit/EUIPO — Eternit Österreich (Panneaux)

(Affaire T-193/20)

(2020/C 201/50)

Langue de procédure: l’anglais

Parties

Partie requérante: Eternit (Capelle-au-Bois, Belgique) (représentants: J. Muyldermans et P. Maeyaert, avocats)

Partie défenderesse: Office de l’Union européenne pour la propriété intellectuelle (EUIPO)

Autre partie à la procédure devant la chambre de recours: Eternit Österreich GmbH (Vöcklabruck, Autriche)

Données relatives à la procédure devant l’EUIPO

Titulaire du dessin ou modèle litigieux: partie requérante devant le Tribunal

Dessin ou modèle litigieux concerné: dessin ou modèle de l’Union européenne no 2 538 140-0001

Décision attaquée: décision de la troisième chambre de recours de l’EUIPO du 5 février 2020 dans l’affaire R 1661/2018-3

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— annuler la décision attaquée;

— condamner l’EUIPO et l’intervenante à leurs propres dépens ainsi qu’à ceux exposés par la requérante.

Moyen invoqué

— Violation de l’article 6 du règlement (CE) no 6/2002 du Conseil.

Recours introduit le 27 mars 2020 — JF/EUCAP Somalia

(Affaire T-194/20)

(2020/C 201/51)

Langue de procédure: l’anglais

Parties

Partie requérante: JF (représentant: A. Kunst, avocat)

Partie défenderesse: EUCAP Somalia (Mogadiscio, Somalie)
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